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Les devoirs de l'instituteur envers l'Eglise

Les devoirs de l'instituteur envers l'É1 glise, en matière d'éducation, sont rexiriitifamille. Quels mont donc les devoirs de la famille envers l'Église, lorsqu'il s'agit dý 1.tion des enfants?
L'Églis a un rôle à jouer dans l'éducation, nul catholique ne sauirait le nier. Ceest inposé par sa mission providentielle, en vertu de laquelle lui appartienat l'éducationaturelle de l'homme. Cette conception n'annihile aucunement l'action de lit famille, 111.1-fait reposer l'éducation sur la double et individuelle base de la famille et de 1 gie
Cette conception est doublement exacte.
En effet, il existe dans l'homme une double vie, la vie naturelle et la vie tiurnal ai ail,le développement harmonieux de cette double vie qui forme l'être hunmain conmplet. 1.;La donc un rôle propre à jouer qui ne supprime ni n'absorbe celui de la fiamiille, nWia (luiLavec lui. Elle est, ainsi que la famille, un agent primordial de l'éducationL
Est-il nécessaire d'ajouter que la religion étant, même au point de vue huaîiitiuimportant d'éducation, l'Église joue en plus, à l'égard des familles, le rôle de p'récieuîx arn,.t "r,La religion n'est-elle pas en effet "ce lien sacré qui rapporte, qui rattachie la cratur ah( l ý-tour, l'homme à Dieu, la terre au ciel, le tomps à l'éternité, et qui, 1ar consétiuent, 4'g"il'enfant la vie présente jusqu'à la vie éternelle" (1)
Il est donc sug de conclure: que l'éducation surnaturelle que la famille aura t'ri:[,ý i,donner à l'enfant devra être donnée sous la direction et la surveillance de l'Éýgliàe; <lue L fit il r-nière devant être le principal souci de l'hommne, l'Église a un droit de surveillanace Çur i', l , l' dede l'éducation pour que cette éducation ne gêne pas en nous l'épanouissement de la tinaaT, er
Laloi de l'instruction publique de la Province de Québec fait, aux témoignage.4 de ira,.- l atiÉvêques, suffisamment large la part de l'Église dans le domaine de l'Instrucîiun ltuî,.yCe qui n'empêche pas de chercher les moyens à fai;e mieux encore, s'il y a lieu. j
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'ShUn congrès de commissaires d'écoles à Montréal il ft

Dimanche, le 31 janvier dernier, a su lieu un important congrès des conmsaîr. haaa laïrepartis de l'Aabociation des commisions scolaires indépendantes de Montréal. 1xs 1-iia- -il,#, dinacommissions scolaires que comprend l'Aslsociation étaient présentes presqu'au compîlet. i a,la prochaine livraison de L'&niseiaement Primaire, nous publierons un eompe-rend,îr do' .,congrès.

(1) Monseigneur Dupanloup, De L'Education, page 147.
(2) C'est pour ell, (l'Église canadienne) une joie légitime de voir fonctionner ic'i anl 'wstêine d'éducation (celui de la Province de Qubec) qui, sans tre absolument parfait et si, raîtiair mientpeut-être toutes les conditions désirfables, repose tiepandant sur une entente cordiale entr ' au-torité civile et l'autorité ecclésiastique, et ménage à cette dernière, dans l'approbation dený aaaait-ýet des méthodes, une part d'influence propre à sauvegarder les intérêts sacrés de la fiamille t, . la quesconscience et de la foi. "'Laya Paau DE Évtqua Du CANADA sua LÉU.a,.- decelà1894. 
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